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FONDS D’AIDE AUX CHARGÉES ET CHARGÉS DE COURS (FACCC) DU SCCCUQAR
1 – DÉSIGNATION, NATURE ET BUT
1.1 Désignation
Dans ce document, le « Fonds d’aide aux chargées et chargés de cours » du SCCCUQAR est désigné par le sigle F.A.C.C.C.
1.2 Nature
Le F.A.C.C.C. est un capital de soutien financier constitué par le SCCCUQAR pour réaliser le but du fonds.
1.3  But du F.A.C.C.C.
Le but du F.A.C.C.C. est d’aider les membres du SCCCUQAR financièrement dans le besoin, pour des raisons liées à l’exercice de la profession de chargé-e de cours.
2 – ADMISSIBILITÉ
2.1 Profil des personnes admissibles
· Toute personne membre du syndicat, tel que défini au paragraphe a) de l’article 5 des statuts et règlements du SCCCUQAR :
« a) En vertu des dispositions de la convention collective en vigueur entre le Syndicat et l’UQAR, toute personne qui détient un contrat d’embauche à titre de personne chargée de cours devient automatiquement membre du Syndicat, dès la signature du formulaire d’adhésion obligatoire à l’obtention d’un premier contrat de travail à l’UQAR. »
· Qui a cumulé au moins douze (12) crédits d’enseignement reconnus par le SCCCUQAR au cours des six (6) dernières sessions (incluant les sessions d’été), ce qui équivaut à environ deux (2) charges de cours par année.
· Qui a accumulé au moins deux (2) points de priorité au cours des trois (3) trimestres précédant celui où elle effectue sa demande, ce qui équivaut à au moins une charge de cours dans la dernière année.
· Qui a un revenu annuel brut personnel de moins de 60 000 $ en dollars de 2025 (montant ajusté annuellement selon l’inflation).
· Qui a un manque à gagner pour couvrir ses besoins de base (loyer, nourriture, téléphone, Internet, etc.) pour le mois en cours, le mois précédent ou le mois à venir. 
2.2 Conditions d’admissibilité
La situation financière précaire doit résulter d’une de ces situations :  
a) Diminution du revenu personnel en raison de la perte ou de la non-obtention de charges de cours habituellement obtenues.
b) Insuffisance du soutien offert par le fonds de grève du SCCCUQAR en cas de grève votée par l’AG du SCCCUQAR ou de lock-out décrété par l’employeur (liés au statut de membre du SCCCUQAR).
c) Suspension, congédiement ou toute autre coupure de traitement liée à l’exercice actif d’une charge de cours. Cet exercice devrait être exempt d’une faute professionnelle grave faisant suite à une sentence arbitrale. Une faute professionnelle grave sera alors définie de la même façon que la Loi sur les normes du travail. À titre indicatif, en 2025, une telle faute doit être d’une gravité ou d’une intensité telle qu’elle ne peut être excusée par les circonstances.
d) Amende, poursuite légale, frais juridiques ou perte de salaire découlant d’une action syndicale de membres du SCCCUQAR et dont le coût n’est pas défrayé par d’autres instances (ex. : fonds de grève du SCCCUQAR).
e) Toute autre situation respectant l’esprit du F.A.C.C.C. et jugée admissible par les membres du comité du F.A.C.C.C.  
3 - FONCTIONNEMENT DU F.A.C.C.C.
3.1 Personnes responsables du F.A.C.C.C.
3.1.1 	Le F.A.C.C.C. est administré par le comité exécutif du SCCCUQAR.
3.1.2 	Toutefois, l’étude à huis clos des demandes est effectuée par le comité du F.A.C.C.C. du SCCCUQAR, qui fait des recommandations au comité exécutif du syndicat, en dénominalisant les dossiers.
3.2 Composition du comité du F.A.C.C.C.
Le comité du F.A.C.C.C. est composé de la personne assurant le secrétariat et la trésorerie du SCCCUQAR et de deux (2) membres du syndicat ou de leurs substituts, élu-e-s par l’assemblée générale. 

3.3 Gestion des documents liés aux demandes
La gestion du F.A.C.C.C. s'effectue en conformité avec la Politique de confidentialité du SCCCUQAR CSN. Les principes de gouvernance, les droits d'accès et de rectification, ainsi que les coordonnées du Responsable de la protection des renseignements personnels (RPRP) prévus à la politique générale s'appliquent intégralement au présent fonds, sous réserve des dispositions spécifiques ci-après.
En déposant une demande, le membre consent expressément à ce que ces renseignements soient collectés et utilisés par les membres du Comité du F.A.C.C.C. et la personne responsable de la trésorerie. Ce consentement est limité strictement aux fins d'évaluation de l'admissibilité, de traitement du versement et de conformité aux obligations légales et fiscales.
Si une copie papier ou électronique de documents confidentiels est fournie, aucune autre copie ne sera faite et la copie fournie sera conservée dans des lieux (physiques ou informatiques) sûrs.
Les renseignements et documents utilisés pour la décision sont conservés jusqu’à l’expiration du délai d’appel prévu au règlement et au minimum, pendant un (1) an après la décision finale. Ils sont ensuite détruits de façon sécuritaire, sous réserve des pièces conservées pour fins fiscales (7 ans). 
Contrairement aux dispositions générales de destruction, et afin de respecter les obligations de la Loi de l'impôt sur le revenu et de la Loi sur l'administration fiscale :
Les documents nécessaires à la justification fiscale des versements (nom, adresse, montant, attestation sommaire d'admissibilité signée par le comité) sont conservés par la trésorerie pour une période de sept (7) ans suivant la fin de l'année financière visée.
3.4 Fonctions et responsabilités
a) Le comité du F.A.C.C.C. reçoit, selon la procédure établie par le présent règlement, les demandes d’aide au F.A.C.C.C., les analyse et formule au comité exécutif du SCCCUQAR les recommandations qu’il juge appropriées, eu égard à l’interprétation et à l’application des dispositions du présent règlement.
b) Le comité doit prendre les moyens nécessaires pour se réunir dans les dix (10) jours ouvrables suivant la réception d’une demande d’aide. Et faire une recommandation dénominalisée dans les vingt-quatre (24) heures ouvrables suivant cette réunion.
c) Les recommandations du comité du F.A.C.C.C. sont soumises au comité exécutif du SCCCUQAR qui a alors deux (2) jours ouvrables pour annoncer sa décision au comité, qui doit alors transmettre la réponse dans les plus brefs délais à la personne qui a fait la demande. Le délai maximal entre la réception de la demande et la réponse transmise à la personne faisant la demande est donc d’environ deux (2) semaines ouvrables, à moins que des documents demandés ne soient pas fournis. Ce délai peut être réduit pour un soutien minimal lors de l’application de la procédure d’urgence, décrite au point 9 de la présente politique.
d) Une personne qui se voit refuser sa demande a le droit de faire appel de la décision au comité de surveillance du SCCCUQAR. 
e) La décision d’en appeler doit être communiquée à un-e membre du comité du F.A.C.C.C. par un avis écrit, dans les trente (30) jours suivant l’annonce de la décision. 
f) Dans les vingt-quatre (24) heures ouvrables suivant la réception de cet avis écrit, le comité du F.A.C.C.C. doit contacter le comité de surveillance et la personne responsable de la trésorerie et du secrétariat du SCCCUQAR pour convoquer une rencontre.
g) Le comité de surveillance a alors sept (7) jours pour se réunir et réviser ou non la décision.
h) Le comité de surveillance a ensuite vingt-quatre (24) heures ouvrables pour annoncer sa décision à la personne ayant fait appel du refus de sa demande.
i) La décision du comité de surveillance est alors finale et sans autre appel possible.
3.5 	Réunions - Quorum - Convocation – Recommandations
3.5.1 Réunions
a)  	La personne présidant le comité ou, à défaut, celle assurant le secrétariat et la trésorerie du syndicat, convoque les réunions du comité du F.A.C.C.C.
b)  Le mode de convocation est établi par le comité.
3.5.2 Quorum
Le quorum du comité du F.A.C.C.C. est de trois (3) membres ou substituts.
3.5.3 Recommandations
 	Toutes les recommandations du comité du F.A.C.C.C. sont adoptées à la majorité des voix. 
4 – PROVISIONNEMENT DU FONDS
L’assemblée générale détermine annuellement les montants transférés du fonds d’administration générale au F.A.C.C.C.	
5 - ADMINISTRATION ET UTILISATION DU F.A.C.C.C.
5.1 Année financière
L’année financière du F.A.C.C.C. commence le 1er mai et se termine le 30 avril de l’année suivante.
5.2 Versement de l’aide accordée
L’aide accordée sera versée sous forme de paie, qui sera imposable pour la personne qui bénéficie de cette aide. La paie pourra prendre la forme d’un chèque ou, si cela est possible, d’un virement bancaire.
5.3 Administration
Les dépenses inhérentes à l’administration du F.A.C.C.C. sont puisées dans le fonds d’administration générale du SCCCUQAR.
5.4 Rapport sur l’état du F.A.C.C.C.
Lors de la première ou deuxième réunion suivant la fin de l’année financière, l’assemblée générale reçoit un bilan financier du F.A.C.C.C., bilan qui comprend une liste des situations qui ont encouru une aide financière ou un refus de celle-ci, les montants engagés, le cas échéant, et ce, tout en respectant la confidentialité sur l’identité des personnes concernées. Aucun détail fourni dans ce rapport ne devrait donc permettre d’identifier ces personnes, sauf pour les membres qui ont traité la demande.
6 - PROCÉDURE DE DEMANDE D’AIDE
6.1 Contenu de la demande
Aux fins d’application des clauses 2.1 et 2.2 du présent règlement, pour être considérée, toute demande doit :
a) Être acheminée à la personne responsable de la trésorerie et du secrétariat du SCCCUQAR (par courriel ou en personne).
b) Inclure le Formulaire de demande d’aide au F.A.C.C.C. du SCCCUQAR, dûment rempli.
6.2 Renseignements supplémentaires
Le comité du F.A.C.C.C. pourrait exiger d’autres documents ou pièces justificatives qu’il juge nécessaires à l’étude de la demande.
7 - 	DÉTERMINATION DES PRESTATIONS D’AIDE
7.1 Principes servant de base à la détermination de l’aide
Le comité du F.A.C.C.C. base ses recommandations des montants accordés sur les principes suivants:
7.1.1 Montant minimal brut (avant déductions)
Le montant minimal brut (avant déductions) accordé équivaut à la prestation d’assurance-emploi hebdomadaire maximale. À titre indicatif, en 2025, ce montant était de 695 $, ce qui représente environ 500 $ après déductions.
7.1.2 Montant annuel maximal brut (avant déductions)
Chaque personne admissible ne peut recevoir plus de 20 % du budget annuel du F.A.C.C.C., et ce, pour chaque année financière du F.A.C.C.C. 
7.1.3 Épuisement des ressources financières du fonds
Aucune nouvelle demande ne sera analysée dès que les ressources financières du fonds seront épuisées par les demandes acceptées.
8 – EN CAS DE FAUSSE DÉCLARATION
La signature du formulaire de demande d’aide au F.A.C.C.C. contient un engagement à déclarer la vérité sur sa situation financière.
Si une fausse déclaration est détectée, le F.A.C.C.C. se réserve le droit :
a) De réviser toute décision d’aide accordée, mais non versée.
b) De réclamer en tout ou en partie toute aide financière versée. La réclamation doit toutefois être faite dans les six (6) mois suivant le dernier versement de l’aide accordée.
9 - PROCÉDURE D’URGENCE
a) Tout en respectant l’esprit des prescriptions du présent règlement, lorsqu’une situation exige une intervention du F.A.C.C.C. plus rapide que celle prévue au point 3.4 du présent règlement, la personne assurant la présidence du comité de ce fonds ou, en son absence, son substitut, peut accorder une aide équivalent au montant minimal brut de l’aide versée par le F.A.C.C.C., tel que décrit au point 7.1.1 du présent règlement. 
b) Cette personne (assurant la présidence du comité du F.A.C.C.C. ou son substitut) doit alors en informer les autres membres du comité, qui devra alors être convoqué selon la procédure prévue au point 3.4 du présent règlement.
c) Au besoin, le comité pourra alors analyser la situation de la personne s’étant vue accorder une aide en vertu de la procédure d’urgence, afin de déterminer si une aide supplémentaire peut lui être octroyée.
d) Le total de l’aide accordée par procédure d’urgence ne devrait pas excéder 10 % du budget annuel du F.A.C.C.C.   
10 - RÉVISION DU RÈGLEMENT
Le présent règlement pourra être révisé par l’assemblée générale lors d’une réunion régulière ou spéciale.
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